




   

  

 
 

 
Avenant N° 2  

 
à la CONVENTION PLURIANNUELLE  

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DU 16 MAI 2022 
 

entre le Centre Communal d’Action Sociale de Mulhouse 
et la Ville de Mulhouse  

 
 
VU La convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens conclue le 16 mai 2022 entre le 
CCAS de Mulhouse et la Ville de Mulhouse,  
 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de fixer le montant de la contribution de la Ville de 
Mulhouse aux charges de fonctionnement du CCAS pour 2024. 

 
 
Article 2 : Contribution de la Ville aux charges de fonctionnement du CCAS en 
2024 

 
Au titre de l’année 2024, la subvention de fonctionnement est fixée à 2 500 000 €. 
 
  
 
 
     Fait à Mulhouse le  
      
 
 

Pour le CCAS de Mulhouse                                 Pour la Ville de Mulhouse              
              La Vice-Présidente,                                               Le Maire, 

 
 
             Marie CORNEILLE                                                     Michèle LUTZ 
   


